




















































 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE ROCHE LA 
MOLIERE 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 27 
Présents      : 20 
Pouvoirs      : 7 
Absents       : 0 
Votants        : 27 

Date de convocation : 23 septembre 2025 
Le 29 septembre 2025 19 heures 00, le Conseil 
Municipal de la commune de Roche la Molière, dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, 
sous la présidence de Monsieur Eric BERLIVET, Maire. 

Présents : 
Eric BERLIVET, Virginie THIEBAUD, Eric KUCZAL, Christine KONICKI, Gilles 
MAZENOD, Clémence QUELENNEC, Suzanne AYEL, Serge BONNET, Mireille 
FAURE, Philippe MONOD, Marie-Thérèse SZCZECH, Franck POVEDA, Virginie 
BONNY, Christophe GALLIEN, Annie FAURE, Bernard FONTANEY, Marie-Hélène 
NEYRET, Josiane BERGER, Hélène FAVARD, Eric MARTINEZ 
 
Excusé(s) ayant donnés pouvoir : 
Didier RICHARD à Eric KUCZAL 
Alain SOWA à Philippe MONOD 
Séverine FRANCON à Christine KONICKI 
Benoit DANSE à Virginie THIEBAUD 
Jacques CORVISART DE FLEURY à Serge BONNET 
Renée MARTIN à Suzanne AYEL 
Didier METAIS à Eric BERLIVET 
 
Secrétaire de séance : Madame Virginie THIEBAUD 
 
Délibération n°DEL-2025-09-057 
 
Thème : Urbanisme 
 
Rapporteur : Eric BERLIVET 
 
Objet : Dissimulation réseaux secs - rue Bougainville (OP26364) 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu'il y a lieu d'envisager des 
travaux de dissimulation des réseaux secs – rue Bougainville. 

 
Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par le 
Comité et le Bureau, le SIEL-Territoire d'énergie Loire peut faire réaliser des travaux 
pour le compte de ses adhérents. 

 
Par transfert de compétences de la commune, il assure la maîtrise d'ouvrage des 
travaux faisant l'objet de la présente. Il perçoit, en lieu et place de la commune, les 
subventions éventuellement attribuées par le Département de la Loire, le Conseil 
Régional Auvergne Rhône-Alpes, l'Union Européenne ou d'autres financeurs. 

 
Coût du projet actuel : 
 
 





Détail 
Montant HT 

travaux 
% - PU 

Participation 
commune 

Participation 
SEM 

Câblage Orange 3 500 € 100 % 0 € 3 500 € 

Eclairage public – 
rue Bougainville 

(piétons/cyclistes) 
70 880 € 98 % 69 463 € 0 € 

Dissimulation BT 
– rue Bougainville 

partie haute 
36 120 € 84 % 0 € 30 340 € 

GC TELECOM – 
rue Bougainville 

partie haute 
16 270 € 100 % 0 € 16 270 € 

Traitement de 
poteaux 

756 € 0 % 0 € 0 € 

TOTAL 127 526 €  69 463 € 50 110 € 

 
 
Ces contributions sont indexées sur l'indice TP 12. 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal : 
 

- Prend acte que le SIEL-TE, dans le cadre des compétences transférées 

par la collectivité, assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de 

"Dissimulation réseaux secs – rue Bougainville" dans les conditions 

indiquées ci-dessus, étant entendu qu'après étude des travaux, le 

dossier sera soumis à Monsieur le Maire pour information avant 

exécution. 

- Prend acte que des travaux relevant de la compétence de Saint-Etienne 

Métropole seront assurés en coordination avec la métropole, et que le 

chantier ne pourra débuter qu'après délibération de Saint-Etienne 

Métropole. 

- Approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la 
commune, étant entendu que le fonds de concours sera calculé sur le 
montant réellement exécuté. 

- Prend acte que le versement du fonds de concours au SIEL-TE est 
effectué en une seule fois. 

- Décide d'amortir comptablement ce fonds de concours en années 15 
années ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces. 

 

 

Pour : 27 Contre(s) : 0 Abstention(s) : 0 

 
 
Roche la Molière le 29 septembre 2025 
 
Transmission en Préfecture le 02 octobre 2025  
 





Affichage le 2 octobre 2025,    
 
 
Le Secrétaire de séance 
Virginie THIEBAUD 

Le Maire 
Eric BERLIVET 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de LYON dans un délai de deux mois à 
compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale. Ce recours 
suspend le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de la réponse expresse de 
l’autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l’introduction du recours gracieux. 
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